


Ghania Tabourga
Conseillère en prévention des risques
06 16 61 29 97
ghania.tabourga@chsctaudiovisuel.org.

Qui contacter si vous êtes témoins ou victimes :

Les référent.e.s harcèlement du tournage :

Accueil téléphonique : 01 45 84 24 24
contact@avft.org

Association européenne contre les Violences faites aux Femmes au Travail

La cellule d'écoute Audiens (psychologique et juridique) :

https://annuaire.souffrance-et-travail.com/
les consultations Souffrance au Travail

Nos syndicats

SPIAC-CGT  www.spiac-cgt.org 01 42 00 48 49

SNTPCT www.sntpct.fr 01 42 55 82 66.
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Guide des bonnes pratiques en loge habillage

Les comédien.ne.s doivent s’habiller seul.e.s et nous ne devons 
intervenir et entrer dans l’espace de la cabine qu’à leur demande 
afin de respecter leur intimité et leur consentement. 

Chaque changement de costume doit se faire dans une cabine 
individuelle, sécurisante et à l’abri des regards. Les portes des 
loges (en essayage comme au tournage) doivent rester ouvertes 
sauf accord explicite de toutes les personnes présentes.

Pour l'habillage des mineur.e.s. Ne jamais se retrouver seul.e.s 
avec elles.eux dans la loge, respecter leur pudeur et, pour les 
plus petit.e.s, faire appel aux parents. 

Instaurer un roulement entre habilleur.euse.s, lorsque c’est 
possible, pour éviter que ce soit toujours la même personne qui 
s’occupe d’un ou une comédien.ne et que cela crée des relations 
trop personnelles ou des comportements systématiques et des 
enjeux de loyauté. 

Ne plus pratiquer l'habillage en loge perso/de repos des 
comédien.ne.s (espaces au statut pro/perso flou). Les 
changements costumes doivent se faire dans des espaces 
clairement définis comme professionnels et jamais isolés du 
reste du HMC 


